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ASSEMBLÉE NATIONALE
8ème législature

Traitements, salaires, pensions et rentes viageres
Question écrite n° 26930

Texte de la question

Reponse. - L'article 4 de la loi de finances pour 1988 porte a 20 000 F la fraction de l'indemnite de depart en
retraite qui est exoneree. Cette mesure repond aux preoccupations exprimees par l'honorable parlementaire.

Texte de la réponse

Reponse. - L'article 4 de la loi de finances pour 1988 porte a 20 000 F la fraction de l'indemnite de depart en
retraite qui est exoneree. Cette mesure repond aux preoccupations exprimees par l'honorable parlementaire.
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